
ministériels d'une trilogie semblable. 
On avait pourtant prétendu que les se
crétaires généraux devaient être rem
placés par des sous-secrétaires d'Etat 
députés. Aujourd'hui le Secrétaire au
rait du bon de nouv&au. Quel heureux 

, M **—-— I D v * t-Vre tous U s Intérêts une solida-
commerciale, par les in t i tu l ions P u £ l l l l u o , , . / i ' n e méconnaîtront jamais les repré-
et par les habitudes de la population. , » l 6 ^ « , n e

d déparlement, et d'ailleurs, 
Le conseiller général, d'après la loi, doit , B * ? * a ° v

a v e c l a r | f 0 r m e projetée, l 'élément 
représenter non le nombre, mais . .les in ; j ™ » ^ ^ „ r a i t encoie en minorité, et de téréts ; il est l'orfraie d'une collectiviie 
d'intérêts qui t s t indivisible. 

A u principe de l'autonomie cantonal* on 
veut substituer une représentation humé-

. j . . _ . . T T _ » f«;= J>ns ri>\\n 

urbain serait encoie en minorité, et de 
b e Le C nomire dès conseillers généraux ne 
serait Daf d'ailleurs beaucoup augmenté. 
seraivp»i_«_.— _ .„, , .„„!* i« rhifïre du ra i t d u b o n d e n o u v e a u . Que l h e u r e u x veut substituer une représentation humé- ; e ™ ^ L m i s s i „ n a accepté le chiffre d 

»I™™= r>mir 1P« rrpns à n l a c e s ' Gela fait rique des électeurs. Une fois dan» celte t £ * - r _ e m e n t qui consiste à doubler 1 
t e m p s pour m g e n s a p u c e s , , v^ei* ^ o n arriverait facilement au scrutin de . ^ v " n e £ e

s conseillers à partir de 20,00 

doivent suffire pour rompre les obstacles 
qui pourraient s'opposer à ce premier tra
vail d'utilité publique. 

» Sous ce rapport, le Comité que je dirige 
est sans inquétude. . 

» Veuillez agréer, monsieur le préfet, la i 
nouvelle expression de mon entier dévo^ -* 
ment et de mes respectueuses salutatir -

» Adolphe T E R W A N G N B V -

rêver. 
Il paraît certain que le Gouverne 

ment ne présentera pas un contre-

r ique uea électeurs . <JUO I V U . . . . , -
voie, on arriverait facilement au scrutin de j goUve 
liste par arrondissement et môme par dé- ' "«mb: 

^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ parlement. 
m e n t n e p r é s e n t e r a p a s u u w i w v ( C'est dans les conseils généraux que sont ri e t s u r l a p r e s s e e t qu' i l s e b o r n e r a . étudiés les intérêts contradictoires des 

d e m a n d e r q u e l q u e s modi f i ca t ions cantons, ce qui implique une égale repré-
. , . . H 4 1 . „ m;=„;~r, «ni sentation de tous les cantons. 

d a n s l e projet d e l a c o m m i s s i o n , q u i H y a une différence essentielle entre les 
- - * - - ; — u . . „ . , „ „ m o r ? M t r m t n o i n - élections législatives et des élections dé

partementales, parce qu'il y a une diffé-

est accepte en principe. C'est un triom
phe relatif pour M. Emile de Girardin, 
si vigoureusement attaqué par la Jus-
tice. Quant à la liberté vraie profitera-
t-elle aussi du succès? G*est tout autre 
chose. 

CHAMBRE DES DÉPUTES 
(Scrtice télégraphique particulier) 

PRÉSIDENCE DE M. GAMBETTA 
Séance du 4 mai \880. 

La séance est ouverte à deux heures* 
Le procès-verbal de la dernière Séance 

est «dopté. 
L'ordre du jour appelle la discussion sur 

l a prise en considération d e la proposition 
de M. Martin Nadaud, tendant à. créer une 
caisse nationale de retraita* pour les v ieux 
ouvriers de l'industrie et de l'agriculture. 

H. MARCEL BARTHK combat les conclu
s ions delà commission d'initiative, qui ten
dent a la prise en considération; non qu'il 
ne sei l sympathique à l'objet de la propo
sition, mais il estime que ce n'est pas à la 
contrainte et à l'intervention de l'Etat qu'il 
faut demander la réalisation de cette œuvre 
uti le , c'est à l'initiative individuelle. 

La proposition de M. Martin Nadaud tend 
à ce que la Chambre des députés nomme 
une commission chargée de lui présenter 
un projet de loi relatif à la création d'une 
caisse de retraites en faveur des v ieux ou
vriers de l'industrie et de l'agriculture. 

On peut se demander pourquoi les au 
teurs de la proposition n'ont pas plutôt ré
digé un projet sur lequel la Chambre aurait 
été appelée à se prononcer; peut-être ont-
ils cédé à une méprise impatiente, sans 
vouloir cependant engager leur responsa
bilité. 

I ls ont estimé que la loi du 17 juin 1850 
sur les pensions de îetraite pour la vieil
lesse n'avait pas eu les résultats désirés ; 
mais le sys tème qu'ils proposent violerait 
la liberté individuelle et le droit de pro
priété. 

Il s'agirait de faire une retenue de 5 0/0 
sur tous les salaires pour constituer les 
fonds de la caisse nationale. 

Ce serait en même temps contraire à l'es
prit de famille, car ce système détourne
rait l'ouvrier d'amasser un petit pécule 
pour acheter un lopin de terre et revenir se 
fiyer dans son pays natal. 

Les épargnes seraient désormais consa
crées à la constitution d'une rente viagère 
qui ne profiterait pas aux enfants du t itu
laire. L'ouvrier ne pourrait pas devenir 
propriétaire. 

En ce qui concerne les ouvriers de l'in
dustrie, il sera possible dans les grands 
ateliers de faire une retenue régulière de 
8 0/o; mais pour ceux qui travaillent chez 
eux , qui changent d'établissement, com
ment pourra-t-on prélever 5 0/0 sur Lurs | 
salaires ? Est-il admissible, en outre, que 
l'on fasse u n prélèvement quelconque sur 
le trop modique salaire de l'ouvrier "i 

Les ouvriers de l'agriculture gagnent 2 fr. 
par jour en moyenne; ils travaillent tantôt 
chez u n propriétaire, tantôt chez un autre. 
Comment faire u n prélèvement régulier 
sur leur salaire ? C'est une utopie de l'espé
rer, surtout si l'on considère que partie des 
salaires est payée en nourriture et en ha
bil lements. 

On voudrait exiger des patrons un verse
m e n t de 2 1/2 0,0 en sus des salaires; mais 
on oublie que beaucoup de patrons ont une 
situation difficile et luttent avec peine con
tre la concurrence étrangère. 

E n réalité, il en résulterait une baisse 
dans les salaires, des chômages, des grè
ves , etc. 

Le projet évalue le nombre des ouvriers 
à un million; >1 y aurait donc un million de 
pensions de retraite à 400 fr. en moyenne , 
soit 4u0 millions. 

Les retenues sont évaluées à 300 mi l 
l ions, la part des patrons à 30 millions. On 
voit quel écart existe entre la recette et la 
dépense, et la charge qui en résulterait 

f>our l'Etat; et encore faut-il considérer que 
e nombre des ouvriers est bien supérieur 

à un million. 
Pour être juste, il faudrait assurer à tous 

les c i toyens vivant de leur travail, qui 
n'ont pas de ressources sur leurs v ieux 
jours, u n revenu de 400 fr. Aucun budget 
ne pourrait suffire à ces dépenses. 

Ce n'est pas que l'idée des retraites pour 
l'ouvrier ne soit une très bonne idée. Elle 
est déjà réalisée dans une certaine mesure. 
Il y a la Caisse des retraites de la viei l -
lense ; il y a les caisses constituées par cer
taines grandes Compagnies. Des sociétés 
de secours mutuels assurent aussi des s e 
cours de retraite à leurs associés. 

C'est donc dans cette voie qu'il faut mar
cher ; c'est cû germe qu'il faut féconder 
l'assurance qui se développe est enc ; 
m o y e n de réaliser le programme des au
teur* de la proposition.-. 

S'il ne s'agissait toutefois que d'une é tu 
de de la question, sans préjuger aucune 
solution, l'orateur ne s'opposerait pas à la 
prise en considération. (Approbation sur 
u n grand nombre de bancs.) 

M. MARTIN NADAUD répond qu'il y a dans 
l 'homme un principe de solidarité et de 
fraternité qui est supérieur aux questions 
de chiffres, (Très bien 1 à gauche.] 

Les auteurs de la proposition ont douté 
d'eux-mêmes et n'ont point entendu impo
ser u n système. Ils ont repris une question 
étudiée depuis un siècle, et ont invité la 
Chambre à en chercher la solution après 
u n e enquête consciencieuse. 

On consultera les présidents de sociétés 
de secours mutuels , les grands entrepre
neurs qui occupent beaucoup d'ouvriers. 

Cette question ne peut être étouffée par 
la Chambre, car elie peut produire des ré
sultats utiles à la France et à la Républi
que. (Très bien I — La clôture!) 

M. HARUTJENS dit que le projet est i m 
portant et doit être discuté d'une manière 
approfondie. Il faut connaître l'opinion du 
gouvernement . 

La clôture est prononcée. 
La prise en considération est prononcée 

par 411 contre 3. 
L'ordre du jour appelle la première d é 

libération sur la proposition de M. Lousta-
lot ayant pour objet d'attribuer aux con
sei ls généraux une représentation propor
tionnelle à la population cantonale. 

M. N I E L dit que celte proposition tend à 
élever le nombre des conseillers généraux 
pour certains cautons seulement, c'est-à-
dire à rompre l'équilidra qui existe actuel
lement . . 

Cette réforme n est pas réclamée par 1 opi
nion publ ique . cil* n'aurait aucun effet 

rence essentielle entre le mandat législatif j 
et le mandai départemental. (Très-bien 1 à 
droite.) 

•S'il y avait une loi nouvelle à faire, l'élé
ment qu'il faudrait prendre en considéra
tion serait le chiffre des impôts payés par 
chaque canton. Or, il arrive souvent que 
les cantons les plus populeux sont ceux 
qui paient le moins de contributions direc
tes . (Très bien I à droite.) 

J II y aurait encore d'autres é léments à 
] consulter : par exemple, la superficie du 

territoire ; les cantons les plus étendus ne 
sont pas les plus peuplés, bien qu'ils con
tiennent la plus-grande quantité d'hectares 
cultivés. 

Les chemins entrent pour les quatre cin
quièmes dans le budget départemental, et 
ils intéressent d'autant plus un canton 
qu'il est plus étendu. 

On pourrait aussi tenir compte du n o m 
bre |des communes ; car plus il y a de 
communes dans un canton, plus l'inter
vention du conseiller général est fréquem
ment nécessaire. Il y a lieu aussi d'assurer 
convenablement la représentation de cha
que arrondissement. 

Enfin, on sait que les ressources des can
tons ne sont pas proportionnelles à la po-
pulation. Or, ce ne sont pas les vil les qui 
ont besoin du concours départemental, 
elles ont un budget communal qui leur 
suffit. 

Ce sont au contraire les cantons peu peu
plés quijrecourent aux ressources du dé
partement pour leurs écoles, leurs églises , 
et surtout leurs chemins. 

Les vil les, comme celle de Toulouse, ont 
généralement un budget supérieur à ceux 
des départements dont elles font partie. 
Elles ont donc un intérêt moindre à être 
représentées que les cantons pauvres. 

C'est la loi de 1848 qui a attribué un con
seiller à chaque canton ; auparavant deux 
cantons étaient quelquefois réunis pour ; 
une élection. 

On fit remarquer à cette époque que les 
plus pauvres avaient le plus besoin d'être 
représentas. 

En 1867, le principe de l'unité de repré
sentation par canton prévalut encore ; il 
prévalut de même en 1871. 

M. Waddinglon combattit alors» avec 
force un amendement qui tendait au même 
but que la proposition actuelle ; il se fon
dait sur le caractère purement administra-
if des conseils généraux. 

M. Bethmont soutient alors la même 
doctrine. 

Il est à remarquer, au surplus, que les 
catégories présentées par le projet ne réa
lisent pas, à beaucoup près, l'égalité dési
rée. 

Les moyennes établies ne reposent que 
sur l'arbitraire. Mieux vaut renoncer a u n e 
réforme que de la réaliser aussi incomplè
tement. 

Dans le cas ou des inégalités trop cho
quantes existeraient, il est toujour- facile 
d'y remédier en formant deux cantons 
avec un seul 

gouverneiucu» H v . ~— _ 
nombre des conseillers à partir de 20,000 
habitants, à le tripler à partir de 40,100. 

Il n'en résulterait que l'introduction de 
289 conseillers nouveaux pour toute la 
FraDce, 

M . L.F COMTE DE DURFORT DE ClVRAC » t M \ 
Hovius disent que la commission n'a pas 
délibéré suMa substitution de ces chiffres 
aux chiffres précédents. 

M. LE RAPPORTEUR répond que c'est une1 

• erreur ; la commission en a délibéré et à 
accepté les chiffres du gouvernement qui,| 
de son côté, n'a pas constaté le principe de 
^propos i t ion . 

La commission espère que la Chambre y 
donnera son assentiment par respect pour 

. le suffrage universel e t par souci des i n t é 
rêts généraux du pays.(Applaudissement 

. à. gauche) 
M CONSTANS, sous secrétaire d'Etat au 

ministère de l'intérieur, dit (rat le 'principe 
1 de la loi est excellent ; c'est le 'nombre qui 

est la base de nos institutions ; il s'agit de 
l'appliquer ave ; sagesse. 

La première répartition proposée par M. 
Loustalot était arbitraire, elle augmentait 
outre mesure ie nombre des conseillers gét-
néraux; dans le Nord, il y en aurait eu 12' 

. et 75 dans la Seine-Inférieure. 
Aussi , en acceptant le principe, le gou 

vernement a voulu le limiter ; i l s'est ral
lié à l'idée d'une double représentation! 
pour les cantons ayant pluB de 20,000 ha - ! 

bitants, sans que le chiffre de deux con
seiller puisse jamais être dépassé. 

M. SAVOTE combat la proposition et re
pousse toute- modification à l'état actuel,; 
il faut remarquer que depuis 1871 un seul1 

conseil général, celui des Bouches-du'Rhô-• 
ne, a soulevé celte question. 

Il ajoute que des arrondissements de' 
30,000 âmes envoient u n député à la Cham
bre comme les arrondissements de 90,009 
âmes. 

Dans les élections municipales la Paris, 
les quartiers populeux ont un conseiller 
comme ceux qui le sont moins. 

L'orateur reprend, en les dêveloppant.les 

flOUBAÎX-îî 
e t l e N o r d 

N o s A t e l i e r s e t»» '*? / ] 
l A ' s o e n s i o n , l e J0°^JI 
n e para î t ra p a s d e * » " 

arguments déjà présentés par M. Nie l ; il 
étudie dans tous ses détails le budget dé
partemental et démontre qu'il y a un inté
rêt capital à ce que chaque canton ail une 
égale influence aans la discussion de ce 
budget. . 

Il termine en adjurant la Chambre de ne 
pas accepter cette proposition qui est une 
dérogation au droit commun. (Applaudis
sements à droite). 

M. Uuviis soutient le principe de la pro
portionnalité numérique et demande qu'or» 
le consacre en passant à la discussion de 
articles. 

Il dit qu'il faut satisfaire tout à la fois 
l'unité départementale et l'individualité 
cantonale ; eu outre, il faut tenir compte 
de ce qui est possible en pratique et ne pas 
avoir des assemblées trop nou.breuses.tAp
plaudissements à gauche). 

M . LE COMTE DE D t R F O R T DE ClVRAC. 
La clôture 1 

j L'orateur veut expliquer quelles seront! 
i les conséquences de l'application de la loi .j 

La clôture n'est pas prononcée. La sui te ' 
de la discussion est renvoyée à lundi. 

La séance est levée à 6 h. i> m 

nion P u » ' " £ £ ; . e n avoir de tàcheux. 
u t i U et P 0 " " 1 1 . , * " groupes canton» 

^ / ' f m née par SesaVfinilés d e , 
été ^ « " ^ " f n t e n a n t le canton a une au
c u n e s , e l

t"?»'n;Sudarité qui s'affiiment.en 
>etuEe.£o»_ —iiifMi». iudiciaire. 

ux a 
com-

iSeVligi^e, militaire, judiciaire, 

fet uu scu i . 
La double représentation pourrait créer 

un antagonisme regrettable entre les deux 
mandataires et nuirait s ingulièrement aux 
intérêts cantonaux. 

A u n autre point de vue , l 'augmentation 
en nombre des conseillers généraux ris
querait de transformer ces assemblées en 
assemblées politiques. Le gouvernement 
a-t-il uu grand intérêt à ce que cette ten
dance s'accentue ? 

On ne pourra s'y soustraire avec le scru
tin de liste qu'on propose d'établir et avec 
des assemblées dont le nombre dépassera 
cent membres. 

Si certains cantons sont appelés à élire 
plusieurs conseillers d'%rrondissement,c'est 
que le législateur a voulu suppléer au n o m 
bre trop petit des Cantons et nul lement 
donner une représentation proportionnelle 
au nombre des électeurs. 

La Constitution de 187;; a accepté la si
tuation actuelle dus conseils généraux en 
créant les électeurs sénatoriaux. Serait-il 
constitutionnel de toucher & celte s i tua
tion? 

Il est permis d'en douter, si l'on se rap
pelle que les électeurs sénatoriaux repré
sentent non pas le nombre, mais des grou
pes d'intérêt. (Vive approbation à droite). 

C'est pour ce motif que chaque com
mune , quelle que soit sou importance, ne 
nomme qu'un délégué sénatorial. . 

LA proposition ne parait pas sollicitée 
par l'opinion. Aucun v œ u n'a été exprimé 

i en ce sens par les conseils généraux, et il • 
i eût été utile de les consulter. 

Ceux qui s'en sont occupés se sont pro- '. 
\ nonces contre. Le département des Landes , 
I est de ce nombre. (Très bien à droite). 
I L'orateur, en terminant, dit qu'il ne faut 
' pas toucher à une institution qui a rendu 

de si grands services et a si bien mérité 
du pays.(Applaudissements à droite.) 

M. LOUSTALOT, rapporteur, rappelle que 
les cantons ont été créés par l'Assemblée 
nationale de 1789, qui organisa alors l a r e -
présentation départementale sur de tout 
autres bases que les bases actuelles. 

C'est de 1833 que datent les conseils géné
raux électifs, mais c'est seulement en 1848 

l que fut adopté le principe de la représeu-
\ talion cantonale à raison d'un conseiller 

par canton. 
Quand on a divisé le territoire en sections 

de quatre lieues carrées, on a bien compris 
que celte égalité de superficie entraînait 
forcément de grandes inégalités de popula
tion. 

Aussi l'Assemblée nationale s'est-elle 
bien gardée de faire reposer sur le canton 
la représentation départementale. 

Dans toute notre organisation, c'est le 
nombre des électeurs qui est à la base de 
l'élection : il faut revenir à ce principe: 

Il n'y a pas plus de raison pour donner à 
tous les cantons le même nembre de con
seillers que pour donner à tous les dépar
tements le même nombre de députés. 

Le système actuel implique des différen
ces considérables entre la représentation 
des divers cantons : ces choquantes inéga
lités ont pour conséquence que, dans un 
grand nombre de départements, c'est la 
minorité de la population qui nomme la 
majorité du conseil général. 

11 n'y a pas à s'arrêter à l'objection cons
titutionnelle, car, si l'on en tenait compte, 
le gouvernement n'aurait pas le droit de 
ciéer des cantons ou des communes , pu i s -
qu'en les créant il crée des électeurs séna
toriaux. Cela n'est pas soutenable. 

On objectï que la proposition ne réalisera 
pas une représentntion exactement pro
portionnelle; mais ne sait-on pas que la 
politique est toujours u n compromis entre 
l'absolu et le possible ? 

Il ne, faut pas croire que les intérêts des 
cantons ruraux seraient ainsi sacrifiés à 
ceux des cantons urbaine. 

Les grèves de Reims et de Bolb«c 
On lit dans VIndépendant rémois : 
i La g i èvecont inue . Quelques ouvriers! 

fileurs sont rentrés dans leurs ateliers. Lesl 
t isseurs ne rentrent pas encore. AucuneI 
entrevue n'a eu lieu entre les patrons et les^ 
ouvriers de l'industrie lainière. Les ou
vriers menuisiers traitent de gré à gré 
aveu les propriétaires. Ils maintiennent 
leur grève. » i 

C a n a u x e t C h a r b o n n a g e s 
M. Adolphe Terwangne, qui dirige avecl 

tant de zèle et d'intelligence le Comité éta-l 
bli à Lille, rue de Valiny, a adressé a M. le j 
préfet du Nord la lettre suivante : ' 

« Lille, le 12 avril 1880. 
» Monsieur le préfet, 

» Après les voeux émis au Conseil géné
ral, sur la question des canaux, je crois de] 
voir vous faire connaître ce. que fait notrd 
Comité permanent de la rue de Valmy. ' 

» J'ai tout préparé pouv l'entreprise de 
travaux d'amélioration de l a Lawe, celte 
petite rivière qui doit être mise en état, de 1 
Bélhune à la Qorgue, dans l'intérêt des ' 
charbonnages du Pas-de-Calais, ainsi que 
les populations riveraines. 

» J'ai combiné avec des entrepreneurs 
munis d'un outillage complet, la prise de 
ces travaux, soit par adjudication ou pat 
voie amiable, si cela se pouvait. ' 

> La capitalisation d'un tiers du capita 
, aflecté par l'Etat, en douze annuités, à ' 

cette petite rivière, sera faite imniédiate-
! ment par une maison de banque de pre-
, mier ordre, soit 500.0U0 fr. 
j » Le reste comme exécution de3 travaux, 

dépendra du zèle et de l'activité de MM. 
I les ingénieurs chargés par le Conseil s u 

périeurs des ponts-et-chaussées , des é t u 
des, du plan, des devis et du cahier des 

' charges. 
» L'étude qui, du reste, est fort simple, a 

; été faite, il y a huit mois, par l'ingénieur 
d'Armoulières, M. Macaigne, laquelle é lude 
a été renvoyée, il y a cinq mois , à M. Pes-
lin, à Lille, pour la réviser avant d'être 
soumise à M. Berlin, à Douai. 

» Combien il serait utile, M. le préfet, de 
bâter l'exécution de ce premier anneau do 
navigation, lequel se rattache à la Lys jus-' 
ques à Gand, pour continuer jusqu'à A a -

• v e r s e t Rotterdam! 
« Le ministre des travaux publics de 

Belgique fait exécuter, en ce moment, à 
Menin, un travail certes fort important 
pour combattre les crues de la Lys belge. 
C'est un vaste souterrain qui doit être une 
décharge utile, et quand il le faudra, une 
réserve d'alimentation pour les prairies. 

» Ce premier travail sur la Lawe, permet
trait au moins de sortir de cet état platoni-
?[ue en fait de v œ u x toujours renouvelés. 
1 serait, je pense,un stimulant pour la réa

lisation d'autres projets pour le canal à . 
grande section de Dunkerque et Lille, et 
enfin, pour amener les deux Commissions 
récemment formées,à ne pas laisser dormir 
ce qui est urgent et réclamé par les plus 
précieux intérêts. 

* Multiplier les moyens de transport et 
mettre bientôt en communication économi
que notre région avec les trois grands ports 
de commerce, nos plus voisins, tels que 
Dunkerque, Anvers et Rotterdam, c'est 
bien mettre à profit, d'une façon intell i
gente , cel le grande loi de circulation qui, 
plus que jamais, s'impose aux intérêts 
commerciaux et qui, selon Turgot, établit 
seule le crédit sur les bases solides et dura
bles dans l'état. 

» Les entrepreneurs en question,habitués 
à ces sortes d'entreprises hyurauliques, 
pourront terminer eu huit mois,le parcours 
de la première adjudication, soit s ix ki lo
mètres. 

» Votre intervention, monsieur le préfet, 
et celle de M. le préfet du Pas-de-Calais, 

Le maire de Lille vient de prendre un 
arrêté interdisant les processions. 

La bénédiction de. la .nouvetle église du 
^acre-QMjr.à Tourcoing, aura lieu comme 
nous l avons dit, dimanche prochain, 9 mai 
a 4 h. après-midi, 
„ L a . cérémonie sera présidée par Mgr 
Monnier.évèque de Lydda et eoadjuteur de 
Cambrai. 

Les autorités constituées et, les différents 
services administratifs assisteront à eette 
cérémonie. 

On se rendra en cortège à la nouvelle 
église. Voici l'itinéraire : St.-Christôphe, 
ruesNotre-Dame.duBocquet et des Nonnes. 

i f g r b e n h e l a pris pour secrétaire «ali-
cullet M. l'abbé Deeaesteker. 

Par décret *n date du îma.î 1880, rendu 
8 U T l e rapport du ministre de l'agricullure 
et du commerce, les bureaux de douane de 
w erriçq Sud, Ri&con touUMaiplaquel (N ord) 
i l * ™ * * (Mcurthe-et-Hosellel sont ou* 
verts a l importation et au transit des ani
maux des espèces bovine, ovine, caprine 
et porcine, admissibles en France après vé-
ntlcaUon de leur état sanitaire. ' 

i Le bureau de douane d'Hestrud (Nord) 
est substitué au bureau de Btaurieux, 
même département, en ce qui concerne les 

, opérations de l'espèce. 

Le docteur Paul Gaucher, ancien méde
cin militaire, est nommé prosecteur d'ana-

wmiei l la racult.5 o»iho)iqu* rie mé lecin» 
de Lille. 

La Société d'expériences aérostatiques, 
voulant donner a la solennité de jeudi fi 
mai tout l'éclat qu'elle mérite, vient de 
s'entendre avec toutes les sociétés colom
bophiles du Nord, afin d'organiser un lâ
cher de pigeons voyageurs et un cencours 
d'amateurs. 

A 3 heures, lâcher à terre de «00 à 700 
(•pigeons. 

A S heures, lâcher de pigeons à grande 
hauteur, chaque société mettra à ce con-

| cours un pigeon de enoix. 
Deux prix seront décernés. 
Le premier consiste en une médaille d'ar

gent. 
Le deuxième en une médaille de broaze. 
Des médailles seront décernées par la 

ville de Lille. 
Celte fête colombophile sera dirigée par 

1M. Van Roesbeckc, président de la fédéra
tion colombophile de Paris et aêronaute 
du siège. 

Samedi, le tribunal avait condamné à un 
mois de prison pour vol, Julie Feschlin. 
Après sa condamnation elle traita de voleur 
et de canaille un nommé Logie, témoin dans 
l'affaire, l'accusant,de l'avoir hi t condam
ner. Cette fille a comparu de nouveau mardi 
matin devant la seconde Chambre pour ou
trage i un témoin à propos de sa déposi
tion, et elle a été condamnée à dix jours de 

| prison. 

Des ouvriers se rendant à leur travail 
ont retiré, mardi matin, vers six heures, 
du canal de la Moyenne-Deûle, près du 
pont de la porte Saint-André, à Lille, le 
cadavre d'un individu paraissant Agé d'une 
quarantaine d'années. 

On a retrouvé dans ses poches un « r u -
ficat de domicile au nom de Cyrille Du-
«uesnoy, boucher, né à Seqnedin, le 15 
mais 1836 et des certificats de travail por
tant levisa des maires de Chauny et de> u-
lers-Bretonneux. 

Le 2« conseil de guerre, dans sa séance 
du 4 mai 1180, a juge les affaires «uivan-

" V Vendrant, Paul (en fuite), soldat au 
110e de ligne, vol au préjudice de miliU -
res. Dix ans de réclusion, degradaUon mi
litaire, 10 ans de surveillance. 

2» Collet, Alphonse .en « w ^ . « g ^ 
major au 43e de ligne, abus de « * * » u e e -
Deux ans de prison, 25 francs d amende. 

I U M 
Les ouvriers fondeurs e n fer d'un i m 

portant ateliar de Lille v i l le v i ennent de 
se mettre en grève. Ils demandent une 
réduction sur la durée de la journée de 

Les ouvriers chaudronniers ont adressé 
àjleurs patrons une lettre demandant la 
réduction d'une heure de travail par jour 
sans diminut ion de salaire. 

AVBSNKS. — Depuis le 10 avril, GustaveDes-
pret, comptable, avait disparu. Toutes les re-

, cherches faites pour le retrouver avaient été 
inutiles. Comme il donnait des signes d'aliéna
tion mentale depuis plusieurs mois, on le 
croyait en voyage quand, dimanche, on retira 
son cadavre de l'Helpe-Majeure. 

On a constaté que ce malheureux, qui savait 
parfaitement nager, désespérant de pouvoir se 
noyer, s'était Uré un coup de revolver dans la 
tête. On a extrait la balle qui s'était logée dans 

I le cerveau. 
BETHCNB. — Nous avons dit que, le 22 

avril, un père de famille, Benoit Plouviei, ren
trant chez lui porteur de sa paie de quinzaine 
fut presque assommé à Saint-Hilaire-Coltespar 
un malfaiteur qui le dévalisa ensuite. 

L'auteur de cette agression, le nommé Me
rci, fut arrêté par les soins de la gendarmerie 
et vient de passer devant le tribunal de Bé-

thune. 
11 a été condamné à cinq ans de prison. 

SAWT-OMBR. — Hier matin, les ouvriers me
nuisiers se sont mis en grève; ils demandent 
une augmentation de cinq centimes à l'heure. 
Ils se sont réunis au nombre d'une bonne cen
taine au jardin de la Gaité, et ont adhéré à la 
décision de maintenir la grève jusqu'à ce qu'il 
soit donné satisfaction à leur demande. 

On parle d'une démarche à faire àlliôtel-de-

Vule. 
ORCHIBS. — Serait il vrai, comme on nous 

l'affirme, dit la Yrtie France, que la munici
palité d'OrcMes vient d'employer l'étrange 
moyen dont on va juger pour faire argent en 
faveur des écoles laïques 1 

Voici ce qu'on nous écrit : 
« Etant A Orchies il y a quinze jours, j'ai vu 

un des agents chargés de la police de la ville, 
aller de maison en maison avec une liste etuue 
bourse grise, faisant la quête pour les écoles 
laiques.Cet agent s'adressait surtout aux fonc
tionnaires qui, il faut le dire, n'avaient pas le 
courage de refuser. » 

Un tel fait se passe de commentaires. 

IDBCXA»ATIOWSI>B "*188>NC*8J iu ' S L l 
I Gaston Dumez, rue des Fossés, 66 - Augus 
1 tiue Basaleer, rue de la Chaussée, 12. - Henri 
Jnhaene rue d'Hem. - Augèle P.ouvost, rue 
I du Me,' 158. - Balttawar K W , rue beaure-
I v a e r t % -Emile Marquilly. rue \aUou,mai-
I s o n Chevalier. - Célestuie Hennevaux, rue&e-
I b a s ^ l T s T - Fernand ternaire, rue deRome 
• " D ' I C S Ï Ï T W I W DB DBCSS no 3 mai. -
lEmileCordenier, 8 ans, rue du Fontenoy, cour 
l u e s i i o u 6. - Chanes Wyts, 26 ans, contre-
I nfalw de filature, boule/ard d'HaUuiu^-Louis 
Icour. 2 ans, rue Decrêmc, cité Roussel, ». -
Ivandeputte, présenté sans vie, rue *«•*«« 
FcVur Saiembier, 18. - Noémie Delcreix, Ui ans, 
F S e de la Fosse^ux-Chênes. - Flore Fronde!le, 

il ans ménaa-ère, rue de France, *2. — Marte 
M e u r i l à ^ S f a S . Pension»"»*?» fewe.-
soeurs, rue St-Jean. - Marie Féchant, 31 an»: 

ans, en religion sœur Hortense £ • * £ " • ' t 
tablissemeut des peUtes-sceursde» pauvres. 
Eugène Joraot, 5 mois, rue de transe, *i. 

• ï . » n ™ s dù 3. -Adolphe Rys,18 ansjou'-
<<>ans, soigueus 


